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Contexte 
A. La Loi sur la délivrance de licences aux agents 
immobiliers 
La Loi sur la délivrance de licences aux agents immobiliers (LDLAI) est entrée en vigueur le 
1er janvier 1991, tandis que ses règlements d’application l’ont été en 1992. Outre des modifications 
mineures, ni la LDLAI ni ses règlements d’application n’ont fait l’objet d’une mise à jour complète 
depuis sa promulgation. 

La LDLAI et ses règlements d’application couvrent ce qui suit : 

• définition et établissement des qualifications que doivent posséder les personnes qui 
effectuent des « opérations » immobilières; 

• réglementation des personnes visées par la Loi et délivrance de licences à celles-ci; 

• gestion des droits de licence et des cautionnements; 

• établissement de critères pour l’exécution des enquêtes menées en vertu de la Loi, y 
compris les infractions et les sanctions; 

• réglementation des opérations immobilières à l’intérieur et à l’extérieur des Territoires du 
Nord-Ouest (TNO). 

Au cours des dix dernières années, des députés de l’Assemblée législative, des professionnels du 
secteur et des résidents des TNO ont soulevé des préoccupations concernant la LDLAI. Ces 
préoccupations portaient sur les divulgations des vendeurs, la double représentation, le 
fonctionnement des sites Web de vente privés de biens immobiliers, la réglementation des 
professions connexes, l’introduction du Code de conduite des membres de l’Association canadienne 
de l’immobilier (ACI) et l’amélioration de la transparence en général. En réponse à ces 
préoccupations, le ministre des Affaires municipales et communautaires (MAMC) s’est engagé à 
examiner la LDLAI et à mener des consultations afin de déterminer si une mise à jour de la Loi était 
justifiée. 

B. Échanges avec le public et les intervenants 
En 2022, le MAMC a amorcé un examen préliminaire de la LDLAI afin de déterminer la priorité à 
accorder à celle-ci compte tenu des efforts déployés par le MAMC pour examiner et mettre à jour 
d’autres textes législatifs qu’il administre. 

La liste initiale des enjeux relevés dans la LDLAI a été établie à partir d’une analyse de lois relatives 
au secteur de l’immobilier des mises à jour récemment par certaines administrations canadiennes 
(Manitoba et Terre-Neuve-et-Labrador) ou des lois d’administrations qui sont proches ou similaires 
à celle des TNO (Alberta et Yukon). 

https://www.justice.gov.nt.ca/en/files/legislation/real-estate-agents-licensing/real-estate-agents-licensing.a.pdf
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S’appuyant sur cette recherche, le MAMC a publié le Sondage sur la Loi sur la délivrance de licences 
aux agents immobiliers (le sondage) le 27 février 2023 et a invité le public et les parties intéressées 
à y répondre en diffusant un communiqué de presse public et une annonce dans les journaux afin 
de déterminer si des changements législatifs étaient nécessaires. La date limite pour répondre au 
sondage était le 17 avril 2023. 

Le MAMC a envoyé des lettres à 61 intervenants pour les informer des échanges et les inviter à y 
participer. Parmi les intervenants, mentionnons des représentants (vendeurs) de biens immobiliers 
établis aux Territoires du Nord-Ouest, des inspecteurs immobiliers, des gestionnaires de biens, des 
avocats, des institutions financières et plusieurs organisations, dont la Chambre de commerce de 
Yellowknife, la Chambre de commerce des TNO, l’Association des collectivités des TNO, les 
responsables des administrations locales des TNO et l’Association des agents immobiliers des TNO 
(AAITNO). 

En tout, le MAMC a reçu 33 réponses du public, d’agents immobiliers ou de représentants (titulaires 
d’une licence) et d’autres personnes exerçant une profession liée au secteur de l’immobilier 
(professionnels de domaines connexes), notamment des gestionnaires de biens immobiliers, des 
courtiers en hypothèques, des avocats ou d’autres professions similaires. Le présent rapport 
s’appuie sur ces réponses. Le tableau ci-dessous en donne la ventilation. 

Tableau 1 : Nombre de réponses par catégorie d’auto-identification   

 

 

 

12

15

6

Réponses par catégorie

Public Titulaires de licence immobilière Profession connexe
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Ce que nous avons entendu 
Cette section du rapport suit la structure du sondage en ce sens qu’elle comprend un court résumé 
des enjeux présentés, les questions posées et l’analyse des réponses reçues1. L’analyse porte sur les 
thèmes généraux des échanges, et non sur les commentaires individuels. 

Le sondage s’articulait autour des six enjeux principaux décrits dans les rubriques suivantes : 

1. Élargir et clarifier l’octroi des licences 

1.1 Licences supplémentaires 

1.2 Services de vente privés 

2. Procédure disciplinaire et divulgation publique 

3. Code de conduite 

4. Formulaires normalisés 

5. Double représentation 

6. Bureau 

1. Élargir et clarifier l’octroi des licences 
Dans sa forme actuelle, la LDLAI ne couvre que l’octroi de licences et la réglementation des 
personnes qui effectuent des opérations immobilières. Les opérations immobilières sont 
actuellement définies dans la LDLAI comme « a) la vente, l’achat, la convention de vente, l’échange, 
l’option, la location ou toute autre opération portant sur des biens immobiliers; b) l’offre ou la 
tentative d’inscrire des biens immobiliers en vue d’une opération mentionnée à l’alinéa a); c) tout 
acte, notamment annonce ou négociation, qui favorise, directement ou indirectement, une 
opération, une offre ou une tentative mentionnée aux alinéas a) ou b). » Si le terme « gestionnaire 
de biens immobiliers » est défini dans la réglementation, il n’est pas explicitement utilisé ou défini 
dans la Loi. D’autres administrations au Canada, dont le Manitoba et l’Alberta, ont élargi leur 
législation pour inclure les professionnels œuvrant dans des domaines connexes au secteur de 
l’immobilier. En outre, la réglementation ou la clarification de l’impact et du rôle des services en 
ligne d’aide à la vente de biens immobiliers suscite de plus en plus d’intérêt. 

1.1 Licences supplémentaires 

D’autres professions du secteur de l’immobilier (notamment les inspecteurs d’habitations et les 
évaluateurs de biens immobiliers) sont souvent régies par les lois sur l’immobilier au Canada ou 
requièrent une licence en vertu de ces lois. Actuellement, la LDLAI ne couvre pas ces professions. 

 
1 Par souci de simplicité, tous les pourcentages indiqués ont été arrondis au chiffre entier le plus proche. 
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1.1 Ce que nous avons demandé 
• Les inspecteurs d’habitations devraient-ils être titulaires d’une licence en vertu de la Loi? 

• Les évaluateurs de biens immobiliers devraient-ils être titulaires d’une licence en vertu de 
la Loi? 

• Y a-t-il d’autres professions qui devraient requérir une licence en vertu de la Loi? Si oui, 
lesquelles? 

1.1 Ce que nous avons entendu 
• Sur 33 répondants, 23 (70 %) étaient favorables à l’inclusion des inspecteurs d’habitations 

dans la Loi. 

o Tous les membres du public se sont dits en faveur. 

o 47 % des titulaires d’une licence immobilère et 67 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur. 

• Sur 33 répondants, 22 (67 %) sont en faveur de l’inclusion des évaluateurs de biens 
immobiliers dans la Loi. 

o Parmi les membres du public, 92 % se sont dits en faveur. 

o 47 % des titulaires d’une licence immobilière et 67 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur. 

• Sur 33 répondants, 24 (73 %) se sont dits contre l’ajout d’autres professions dans la Loi. 

o Parmi les membres du public, 75 % se sont dits contre. 

o 80 % des titulaires d’une licence immobilière et 50 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits contre. 

1. 2 Services de vente privés 

En vertu de la LDLAI, les personnes qui effectuent des opérations immobilières sont tenues d’être 
titulaires d’une licence. La LDLAI ne fait aucune mention des personnes ou des entreprises qui 
proposent des services destinés à aider les propriétaires à vendre leur maison de gré à gré, y 
compris les services en ligne. Ces services peuvent consister à fournir un panneau « À vendre » ou à 
aider le vendeur privé à faire de la publicité pour la propriété qu’il souhaite vendre, notamment de 
la publicité en ligne. 
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Bien que ce ne soit pas la norme dans l’ensemble du Canada, certaines lois provinciales ou 
territoriales, telles que la Loi sur les services immobiliers du Manitoba, réglementent ces activités en 
les considérant comme des « services de vente privés »2. 

1.2 Ce que nous avons demandé 

• Les services de vente privés qui ne relèvent pas de la définition des opérations immobilières 
(commerce de biens immobiliers), comme ceux offerts par des sites Web d’annonces 
immobilières, devraient-ils être régis par la Loi? Dans l’affirmative, comment ces services 
devraient-ils être définis? 

• Veuillez expliquer pourquoi vous pensez que les services de vente privés devraient ou ne 
devraient pas être régis par la Loi. 

1.2 Ce que nous avons entendu 

• Sur 33 répondants, 22 (67 %) sont en désaccord avec l’idée que la Loi définisse et 
réglemente les services de vente privés. 

o Parmi les membres du public, 83 % des répondants étaient en désaccord avec l’idée 
que la Loi définisse et réglemente les services de vente privés. 

o 53 % des titulaires d’une licence immobilière et 67 % des professionnels de 
domaines connexes sont en désaccord avec l’idée que la Loi définisse et réglemente 
les services de vente privés. 

• Parmi ceux qui sont en désaccord avec l’idée que les services de vente privés doivent être 
régis par une licence, certains ont souligné qu’il s’agissait de particuliers effectuant des 
transactions et qu’ils ne devaient pas être assujettis à cette loi. En outre, il a été souligné que 
tant que ces entreprises n’offrent pas les mêmes services que ceux réglementés par la 
LDLAI, elles ne devraient pas être assujetties à la Loi. 

• Parmi les répondants en faveur de l’idée que les services de vente privés doivent être régis 
par une licence, en particulier ceux qui s’identifient comme des titulaires d’une licence 
immobilière, la principale considération était qu’il convient de mieux définir les services qui 
fournissent de la publicité sans la représentation d’un vendeur titulaire d’une licence, en 
incluant une clause de non-responsabilité différenciant ces services de ceux des vendeurs 
titulaires d’une licence. 

 
2 Loi sur les services immobiliers du Manitoba, c. R21 de la C.P.L.M., article 1. 

https://web2.gov.mb.ca/laws/statutes/ccsm/r021.php?lang=fr
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Autres commentaires  
• Les réponses écrites reçues font état d’importantes préoccupations concernant la 

surréglementation des ventes privées qui, selon les répondants, devraient être considérées 
comme un risque et une responsabilité incombant aux particuliers plutôt que comme un 
enjeu devant être régi par la loi. 

2. Procédure disciplinaire et divulgation publique 
Comme l’exercice des professions du secteur de l’immobilier repose sur un haut niveau de 
confiance du public, grand nombre de provinces et de territoires canadiens autorisent la 
divulgation de renseignements sur les personnes exerçant une profession régie par la Loi. Des lois 
telles que la Real Estate Trading Act de Terre-Neuve-et-Labrador et la Loi sur les services 
immobiliers du Manitoba permettent la publication de renseignements, notamment le nom de la 
personne inscrite et le résultat de toute sanction disciplinaire à son égard. Actuellement, la LDLAI 
ne prévoit rien en ce qui concerne la publication des sanctions disciplinaires. 

2. Ce que nous avons demandé 
• Lorsqu’une personne titulaire d’un permis enfreint la Loi, devrait-on le divulguer au public? 

• Connaissez-vous la procédure disciplinaire actuelle prévue par la Loi? 

• Outre la possibilité d’une divulgation publique, souhaiteriez-vous que d’autres 
modifications soient apportées à la procédure disciplinaire? 

2. Ce que nous avons entendu 
• Sur 33 répondants, 21 (64 %) se sont dits en faveur de la divulgation d’informations sur les 

infractions confirmées à la Loi. 

o Parmi les membres du public, 83 % des répondants se sont dits en faveur de la 
divulgation d’informations sur les infractions confirmées à la Loi. 

o 40 % des titulaires d’une licence immobilière  et 83 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur de la divulgation d’informations sur les 
infractions confirmées à la Loi. 

• Sur 33 répondants, 20 (61 %) ont déclaré ne pas connaître la procédure disciplinaire 
prévue par la Loi. 

o Parmi les membres du public, 83 % des répondants ont déclaré ne pas être au 
courant de la procédure disciplinaire prévue par la Loi. 

o 27 % des titulaires d’une licence immobilière et 100 % des professionnels de 
domaines connexes ont déclaré ne pas connaître la procédure disciplinaire prévue 
par la Loi. 
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Autres commentaires  
• En réponse à la possibilité de modifications du processus disciplinaire, les répondants se 

disent en faveur d’une amélioration et d’une mise à jour générales du processus 
disciplinaire, y compris l’attribution de ressources supplémentaires et l’application plus 
rigoureuse de la Loi3. En outre, des inquiétudes ont été exprimées quant à la nature de la 
procédure disciplinaire actuelle, en particulier le fait qu’il doit s’agir d’un mécanisme de 
traitement des plaintes du public. Or, la majorité des plaintes sont déposées par des 
titulaires de licence contre d’autres titulaires de licence. 

3. Code de conduite 
En plus des codes de conduite du secteur, certains territoires et provinces au Canada ont permis la 
mise en œuvre d’un code de conduite en vertu de leurs lois. En 2021, Terre-Neuve-et-Labrador a 
établi un code de conduite pour les titulaires de licence en vertu de la Real Estate Trading Act. Ce 
code énonce les attentes de manière claire, accessible et facile à comprendre, tant pour le public 
que pour les titulaires de licences en vertu de la Loi. Actuellement, la LDLAI ne prévoit rien en ce 
qui concerne l’établissement d’un code de conduite. 

3. Ce que nous avons demandé 

• Pensez-vous que les TNO devraient adopter un code de conduite en vertu de la Loi? 

• Si oui, quels aspects devraient être couverts par le code? 

• Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi vous estimez inutile de mettre en place un 
code de conduite. 

3. Ce que nous avons entendu 

• Sur 33 répondants, 27 (82 %) se sont dits en faveur de l’adoption par les TNO d’un code de 
conduite en vertu de la Loi. 

o Parmi les membres du public, 83 % des répondants se sont dits en faveur de 
l’adoption par les TNO d’un code de conduite en vertu de la Loi. 

o 80 % des titulaires d’une licence immobilière et 83 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur de l’adoption par les TNO d’un code de 
conduite en vertu de la Loi. 

 
3 Pour plus de précisions, reportez-vous au sujet « Régulation privée et publique » dans la section 
Commentaires généraux ci-dessous pour plus de détails. 
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• Parmi les répondants en faveur de l’adoption par les TNO d’un code de conduite en vertu de 
la Loi, diverses suggestions ont été formulées, notamment : 

o adopter le code de l’ACI; 

o adopter le code d’une autre province ou d’un autre territoire; 

o clarifier les responsabilités des titulaires d’une licence immobilière  et les attentes 
à leur égard; 

o rendre la procédure disciplinaire claire et accessible; 

o assurer le perfectionnement professionnel et la formation des titulaires de licence, y 
compris les sensibiliser au contenu de la Loi; 

o normaliser les processus de divulgation et les formulaires. 

• Parmi les répondants en désaccord avec l’adoption par les TNO d’un code de conduite en 
vertu de la Loi, certains ont indiqué : 

o qu’il s’agirait d’un élément administratif inutile dans une petite administration; 

o qu’il serait redondant étant donné l’existence du Code de conduite déjà fourni par 
l’entremise de l’ACI. 

4. Formulaires normalisés 
À l’heure actuelle, la LDLAI n’exige pas des agents immobiliers et des représentants (vendeurs) 
qu’ils utilisent des formulaires normalisés, notamment des formulaires de convention d’achat et de 
divulgation, lorsqu’ils effectuent des transactions immobilières. Bien que ce ne soit pas la norme 
dans l’ensemble du Canada, l’utilisation de formulaires normalisés est autorisée ou exigée dans 
grand nombre de provinces et de territoires, notamment dans la Loi sur les services immobiliers du 
Manitoba. 

4. Ce que nous avons demandé 

• Les agents immobiliers devraient-ils être tenus de fournir à leur client des formulaires 
normalisés lorsqu’ils effectuent une transaction immobilière aux TNO? 

• Si oui, quels formulaires devraient être encadrés par la Loi? 

4. Ce que nous avons entendu 

• Sur 33 répondants, 29 (88 %) sont dits en faveur de l’obligation d’utiliser des formulaires 
normalisés. 

https://www.crea.ca/fr/normes-programmes/code-de-conduite-des-membres-de-laci/
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o Parmi les membres du public, 92 % des répondants sont en faveur de l’obligation 
d’utiliser des formulaires normalisés. 

o 87 % des titulaires d’une licence immobilière et 83 % des professionnels de 
domaines connexes sont en faveur de l’obligation d’utiliser des formulaires 
normalisés. 

• Les répondants en faveur de l’obligation d’utiliser des formulaires normalisés ont suggéré 
d’inclure dans la Loi une variété de formulaires, dont les suivants : 

o Formulaires utilisés dans d’autres provinces ou territoires; 

o Formulaires normalisés de l’ACI; 

o Formulaires de vente de biens immobiliers, y compris les contrats d’achat, les 
formulaires de retrait de condition, les formulaires d’inspection et les formulaires 
de divulgation; 

o Formulaires de divulgation de l’agence et formulaires de conflit d’intérêts; 

o Contrat d’inscription et formulaires d’information. 

5. Double représentation 
La double représentation consiste à agir à la fois au nom de l’acheteur et du vendeur dans une 
transaction immobilière, créant ainsi un possible conflit d’intérêts. Dans certaines provinces et dans 
d’autres territoires au Canada, la double représentation est autorisée, habituellement à condition 
que le ou les titulaires de licence divulguent dès que possible cette situation aux clients. À l’heure 
actuelle, la LDLAI ne prévoit rien en ce qui concerne la double représentation. On considère donc 
que cette pratique est implicitement autorisée aux TNO. 

5. Ce que nous avons demandé 

• La même société immobilière devrait-elle être autorisée à représenter à la fois l’acheteur et 
le vendeur dans une transaction? 

• Le même représentant devrait-il être autorisé à représenter à la fois l’acheteur et le vendeur 
dans une transaction? 

• Si la double représentation était réglementée aux TNO, les acheteurs et les vendeurs 
devraient-ils, dans le cadre d’une transaction, être tenus de remplir un formulaire où toutes 
les parties y consentent? 

• Veuillez expliquer pourquoi selon vous la double représentation devrait ou ne devrait pas 
être autorisée. 
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5. Ce que nous avons entendu 

• Sur 33 répondants, 26 (79 %) se sont dits en faveur que la Loi autorise la même société 
immobilière à travailler à la fois pour l’acheteur et le vendeur dans le cadre d’une 
transaction. 

o Parmi les membres du public, 50 % des répondants sont en faveur que la Loi 
autorise la même société immobilière à travailler à la fois pour l’acheteur et le 
vendeur dans le cadre d’une transaction. 

o 100 % des titulaires d’une licence immobilière et 83 % des professionnels de 
domaines connexes sont en faveur que la Loi autorise la même société immobilière à 
travailler à la fois pour l’acheteur et le vendeur dans le cadre d’une transaction. 

• Sur 33 répondants, 18 (55 %) se sont en faveur que le même professionnel de l’immobilier 
titulaire d’une licence soit autorisé par la Loi à travailler à la fois pour l’acheteur et le 
vendeur dans le cadre d’une transaction. 

o Parmi les membres du public, 25 % des répondants se sont dits en faveur que le 
même professionnel de l’immobilier titulaire d’une licence soit autorisé par la Loi à 
travailler à la fois pour l’acheteur et pour le vendeur dans le cadre d’une transaction. 

o 73 % des titulaire d’une licence immobilière et 67 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur que le même professionnel de 
l’immobilier titulaire d’une licence soit autorisé, en vertu de la Loi, à travailler à la 
fois pour l’acheteur et le vendeur dans le cadre d’une transaction. 

• Sur 33 répondants, 23 (70 %) se sont dits en faveur que la Loi exige que les acheteurs et les 
vendeurs remplissent, lors d’une transaction, un formulaire dans lequel toutes les parties 
consentent à la double représentation, dans la mesure où la double représentation est 
autorisée par la Loi. 

o Parmi les membres du public, 42 % des répondants se sont dits en faveur que la Loi 
exige que les acheteurs et les vendeurs remplissent, lors d’une transaction, un 
formulaire dans lequel toutes les parties consentent à la double représentation. 

o 93 % des titulaires d’une licence immobilière et 67 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur que la Loi exige que les acheteurs et les 
vendeurs remplissent, lors d’une transaction, un formulaire dans lequel toutes les 
parties consentent à la double représentation. 
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• De nombreux répondants en faveur la double représentation reconnaissent qu’il existe un 
conflit d’intérêts perçu ou réel dans le cas où le même titulaire de licence, voire la même 
entreprise, travaille à la fois pour l’acheteur et le vendeur. En même temps, il est entendu 
qu’en raison de la faible population des TNO et afin de permettre aux gens de travailler avec 
le titulaire de licence de leur choix, la double représentation existe déjà et devrait continuer 
à être autorisée. 

o Ainsi, le fait d’exiger que toutes les parties soient informées de la double 
représentation et qu’une divulgation obligatoire soit mise en place a été bien 
accueilli par les répondants. Ce sujet revenait dans un sous-ensemble de réponses 
indiquant qu’un consentement officiel, allant au-delà d’un simple avis, devrait être 
requis. Les répondants ont indiqué que de telles exigences augmenteraient la 
responsabilité du secteur de l’immobilier et la confiance envers ce dernier. 

• Parmi les répondants qui se disent contre la double représentation, certains craignent que 
le conflit d’intérêts soit inhérent et inévitable et qu’il ne soit pas divulgué de manière 
appropriée, ce qui donne à certains l’impression que la pratique de la double représentation 
peut être trompeuse. 

o Ces répondants s’inquiètent notamment du fait que les titulaires de licence ne soient 
pas en mesure de représenter les deux parties, étant donné qu’ils doivent agir au 
nom d’un client dans le cadre d’une transaction immobilière et qu’ils ne sont donc 
pas en mesure de représenter les deux parties de manière juste et équitable. 

o En outre, certains répondants se sont inquiétés du fait que ce conflit d’intérêts existe 
également entre les différents titulaires de licence d’une même société. 

6. Bureau 
L’article 5 de la LDLAI précise que pour qu’un agent puisse obtenir une licence en vertu de la Loi, il 
doit avoir un bureau dans les TNO. Bien que cette exigence ne soit pas imposée partout au Canada, 
une disposition similaire existe au Yukon dans la Loi sur les agents immobiliers et au Nunavut dans 
la Loi sur la délivrance de licences aux agents immobiliers. À certains endroits au Canada, il faut être 
enregistré pour disposer d’une adresse de service ou d’une adresse électronique. 

6. Ce que nous avons demandé 
• La Loi devrait-elle exiger que les agents/agences aient un bureau aux TNO? 

6. Ce que nous avons entendu 
• Sur 33 répondants, 31 (94 %) se sont dits en faveur du maintien dans la Loi de l’obligation 

pour les agents et les agences d’avoir un bureau dans les TNO. 

o Parmi les membres du public, 100 % des répondants se sont dits en faveur du 
maintien dans la Loi de l’obligation pour les agents et les agences d’avoir un bureau 
dans les TNO. 

https://laws.yukon.ca/cms/images/LEGISLATION/PRINCIPAL/2002/2002-0188/2002-0188.pdf
https://www.nunavutlegislation.ca/en/media/669
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o 93 % des titulaires d’une licence immobilière et 83 % des professionnels de 
domaines connexes se sont dits en faveur du maintien dans la Loi de l’obligation 
pour les agents et les agences d’avoir un bureau dans les TNO. 

7. Commentaires généraux 
Dans le cadre du processus d’échanges, le MAMC a posé un certain nombre de questions ouvertes, y 
compris une section finale pour des suggestions et des idées de nature générale. En voici certaines : 

• Avez-vous des suggestions pour améliorer la confiance des clients dans le secteur de 
l’immobilier? 

• Comment renforcer la transparence et la protection dans les transactions immobilières? 

• Avez-vous d’autres commentaires ou suggestions pour améliorer la législation ou la 
réglementation du secteur de l’immobilier? 

• Y a-t-il des mesures que vous suggéreriez pour moderniser le processus des transactions 
immobilières, en tenant compte de l’utilisation de la communication électronique, des 
médias sociaux et des autres nouveautés qui sont apparues depuis que la Loi est entrée en 
vigueur? 

Les réponses à ces questions ainsi que les réponses qui ne s’inscrivent pas dans les champs 
couverts par les autres questions posées tout au long du sondage sont résumées ci-dessous. Les 
réponses sont regroupées par grand thème. 

Améliorer la compréhension de la Loi par le public 

• Afin de dresser un tableau global des connaissances qu’ont les répondants de la LDLAI et du 
secteur de l’immobilier, le MAMC a posé les questions à choix multiples suivantes : 

o Selon vous, les acheteurs/vendeurs comprennent-ils bien la relation entre un agent 
immobilier et son client, et le rôle de son représentant/agent immobilier? 

o Pensez-vous que le secteur de l’immobilier est bien réglementé aux TNO? 

o Existe-t-il une certaine confusion sur la manière dont le GTNO réglemente la 
profession d’agent immobilier? 

o Pensez-vous que la conduite des affaires immobilières aux TNO est semblable à celle 
des provinces et des autres territoires du Canada? 

• Les réponses à ces questions ainsi que les réponses écrites tout au long du sondage 
indiquent un manque de compréhension à l’égard de la LDLAI et du rôle qu’elle joue dans la 
réglementation du secteur de l’immobilier. Plus précisément, seuls 36 % des répondants, 
dont 25 % des membres du public, ont indiqué qu’ils estiment qu’un acheteur ou un 
vendeur comprend parfaitement la relation entre le titulaire de la licence et le client ainsi 
que le rôle du titulaire de la licence dans une transaction immobilière. 
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• Seuls 30 % des répondants estiment que le secteur est réglementé correctement, dont 40 % 
des titulaires d’une licence immobilière. En outre, 70 % des répondants estiment qu’il y a de 
la confusion dans la régie des licences immobilières par le GTNO. 

• En ce qui concerne la comparaison entre la législation des TNO et la compréhension ou 
l’expérience qu’ont les gens de la législation d’autres provinces ou territoires, 73 % des 
répondants ont estimé que la façon dont les affaires immobilières sont menées aux TNO est 
similaire, du moins en partie, à celle observée dans d’autres provinces et territoires du 
Canada. 

• Des répondants ont formulé des suggestions qui amélioreraient la compréhension de la Loi, 
la transparence du secteur de l’immobilier et la confiance des clients envers celui-ci. Parmi 
ces suggestions, mentionnons les suivantes : 

o Mener une campagne de sensibilisation du public et fournir des ressources 
éducatives pour informer le public au sujet de la Loi et de ses droits, y compris la 
procédure de dépôt de plaintes et les résultats de ces plaintes; 

o Rendre le texte législatif plus facile à trouver et plus accessible, y compris en le 
rendant interrogeable; 

o Inciter les clients à comprendre le processus de transaction immobilière et le rôle 
qu’ils jouent dans ces transactions. 

Renforcer et appliquer les exigences en matière de transparence et de 
divulgation d’informations 

• De nombreux répondants ont indiqué tout au long du sondage qu’ils étaient en faveur de 
l’amélioration et de l’application de la transparence et du processus de divulgation par 
l’entremise de la Loi. Lorsqu’il leur a été demandé de soumettre des suggestions pour 
accroître la confiance des clients et la transparence, les répondants ont formulé les 
suggestions suivantes : 

o Divulgation immédiate et obligatoire par les agents de tout conflit d’intérêts 
potentiel, y compris les accords de double représentation, les conflits d’intérêts 
entre agents ou d’autres conflits d’intérêts; 

o Divulgation complète de l’état du bien par toutes les parties. 
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Améliorer la Loi et élargir sa portée 

• Les répondants se sont dits très favorables à la modernisation et à la mise à jour de la Loi 
afin qu’elle tienne compte de l’évolution du secteur de l’immobilier et des lacunes de la 
législation actuelle. Voici quelques-uns des changements proposés : 

o Améliorer la clarté des définitions et des exigences de la Loi; 

o Renforcer et clarifier la réglementation afin d’améliorer la protection des clients et 
leur confiance à l’égard du secteur de l’immobilier; 

o Normaliser les formulaires réglementés par la Loi; 

o Améliorer les exigences en matière de formation pour les titulaires de licence, y 
compris la formation et le perfectionnement professionnel. 

Réglementation privée et publique du secteur de l’immobilier 

• Certains répondants, en particulier ceux qui s’identifient comme titulaires d’une licence au 
titre de la LDLAI, ont exprimé à des degrés divers leur inquiétude quant à l’incapacité ou au 
manque de volonté de longue date du MAMC à s’engager ou à appliquer la LDLAI ou quant à 
ce qu’ils estiment devoir être appliqué dans le cadre de la LDLAI. Les répondants ont 
indiqué que l’Association des agents immobiliers des TNO s’organise de plus en plus et 
s’efforce d’introduire les règles et le code de conduite de l’ACI aux Territoires du 
Nord-Ouest. 

• Toutefois, bon nombre de ces mêmes répondants titulaires d’une licence immobilière se 
sont dits préoccupés par le fait que, compte tenu de la petite taille du secteur privé aux TNO 
et du manque perçu d’application de la LDLAI, les processus de dépôt de plaintes et de 
responsabilisation manquaient de substance. Des répondants ont indiqué que l’Association 
des agents immobiliers des TNO pourrait ne pas être en mesure de demander des comptes à 
l’un ou l’autre ou à l’ensemble des titulaires d’une licence immobilière en vertu de la 
réglementation de l’ACI et de l’Association des agents immobiliers des TNO. Il a notamment 
été avancé qu’étant donné que l’Association des agents immobiliers des TNO est composée 
de titulaires de licence, il y avait un manque d’impartialité en ce qui concerne la procédure 
de dépôt de plaintes des particuliers. En outre, tout au long du sondage, les titulaires de 
licence se sont dits préoccupés par le fait que la procédure de dépôt de plaintes et la 
procédure disciplinaire prévue par la LDLAI sont largement méconnues du public et qu’elles 
sont plutôt utilisées par les titulaires d’une licence immobilière pour déposer des plaintes 
les uns contre les autres. 

o Les répondants des trois catégories d’auto-identification du sondage ont fait preuve 
de confusion quant aux rôles et aux responsabilités de l’Association des agents 
immobiliers des TNO et du MAMC, y compris le rôle et les processus disciplinaires 
de chaque organisme. 
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Prise en considération de la technologie dans la Loi  

• Compte tenu de son âge, la LDLAI ne traite pas du rôle d’Internet ou de l’utilisation des 
communications électroniques dans le secteur de l’immobilier. Interrogés sur la manière 
dont la Loi pourrait aborder ces questions, les répondants ont suggéré de réglementer les 
sujets suivants : 

o Service d’inscriptions multiples précis et renseignements sur l’inscription, y compris 
une visite virtuelle et la transparence de l’inscription (photographies horodatées, 
durée de publication de l’inscription, informations concernant la vente la plus 
récente de la propriété, etc.); 

o Communications et publicité en ligne, y compris l’utilisation des médias sociaux, les 
publicités en ligne et les articles de blogue; 

o Veiller à ce que les communications électroniques et l’utilisation de documents 
électroniques soient comprises et sécurisées. 
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Conclusion 
A. Tableau récapitulatif 
Dans l’ensemble, les répondants sont en faveur de l’idée de modifier la Loi. Le tableau ci-dessous 
résume les réponses aux questions sur les principaux thèmes du sondage. 

Tableau 2 : Résumé des réponses aux enjeux principaux 

 

0 5 10 15 20 25 30 35

Les inspecteurs d’habitations devraient-ils être titulaires 
d’une licence en vertu de la Loi?

Les évaluateurs de biens immobiliers devraient-ils être 
titulaires d’une licence en vertu de la Loi?

Lorsqu’une personne titulaire d’un permis enfreint la Loi, 
devrait-on le divulguer au public?

Les services de vente privés qui ne sont pas visés par la 
définition des opérations relatives aux biens immobiliers, 

comme ceux offerts par des sites Web d’annonces 
immobilières, devraient-ils être régis par la Loi?

La même société immobilière devrait-elle être autorisée à 
représenter à la fois l’acheteur et le vendeur dans une 

transaction?

Le même représentant devrait-il être autorisé à 
représenter à la fois l’acheteur et le vendeur dans une 

transaction?

Si la double représentation était réglementée aux TNO, les 
acheteurs et les vendeurs devraient-ils, dans le cadre d’une 
transaction, être tenus de remplir un formulaire où toutes 

les parties y consentent?

Pensez-vous que les TNO devraient adopter un code de
conduite en vertu de la Loi?

La Loi devrait-elle exiger que les agents/agences aient un
bureau aux TNO?

Les agents immobiliers devraient-ils être tenus de fournir 
à leur client des formulaires normalisés lorsqu’ils 
effectuent une transaction immobilière aux TNO?

Oui

Non
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B. Prochaines étapes 
Le MAMC tient à remercier toutes les personnes qui ont participé au processus d’échanges. 

Selon les réponses obtenues dans le cadre de ce sondage, les répondants sont en grande partie en 
faveur de l’apport de changements à la Loi pour mieux régir le secteur et répondre aux 
préoccupations exprimées. S’appuyant sur les réponses reçues, le MAMC a décidé de procéder à une 
révision complète de la Loi, y compris à l’apport de modifications législatives dans le cadre de la 
20e Assemblée législative. 
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